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Le 2 octobre prochain, les Irlandais devront
voter à nouveau sur le Traité de Lisbonne
mercredi 30 septembre 2009, par Attac France (Date de rédaction antérieure : 24 septembre 2009).

Le Traité de Lisbonne est une version jumelle du Traité constitutionnel refusé en 2005 par les
Français et les Hollandais. Le seul peuple autorisé depuis à s’exprimer par un vote est obligé de
voter à nouveau, sur exactement le même texte, après avoir dit « non » une première fois, comme
s’il n’avait pas compris.

Comme le notre, comme le vote hollandais, le premier vote des Irlandais n’a pas été respecté.
Aujourd’hui tous les moyens sont mis en œuvre pour tenter de les faire changer d’avis, parce que le
traité de Lisbonne ne sera ratifié que si les Irlandais l’acceptent.

Il est donc particulièrement important que ceux et celles qui sont attachés à la démocratie, au
respect des peuples et à la construction d’une Europe sociale, solidaire et respectueuse de
l’environnement expriment leur entière solidarité aux Irlandais qui continuent à se mobiliser pour
faire respecter leurs droits.

Attac appelle aussi à signer le texte européen de soutien sur le site :
http://www.no-means-no.eu/index.php?cccpage=home&set_language=en

Il nous reste un peu plus d’une semaine pour exprimer cette solidarité qui aura des conséquences
pour toutes celles et ceux qui vivent en Europe. Voilà le sens de ce nouvel appel à nos amis irlandais
« Votez NON pour moi ! »

Attac France,
Montreuil, le 24 septembre 2009

Ci-dessous une traduction rapide du texte pour les non anglophones :
http://www.no-means-no.eu/index.php?cccpage=home&set_language=en

Second referendum en Irlande sur le Traité de Lisbonne - 2 Octobre 2009
L’Union européenne nous concerne tous !

Le Traité de Lisbonne :
– va fournir le fondement légal de l’Union européenne à tous les niveaux
– doit être ratifié par les 27 Etats membres pour entrer en vigueur
– a déjà été refusé en tant que « traité constitutionnel » en 2005 par les électeurs aux référendums
nationaux organisés en France et aux Pays Bas
– a été refusé en tant que traité de Lisbonne en Juillet 2008 par la population irlandaise
– n’a pas fait l’objet de consultation auprès des citoyens des autres pays membres de l’UE

Le second referendum
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Afin de convaincre l’électorat irlandais de voter oui, leur propre gouvernement et Conseil de l’UE
ont pris des engagements (non contraignants) concernant leur propre commissaire, la fiscalité ou
encore l’avortement. Cependant ces citoyens vont voter sur exactement le même document que la
première fois.
Nous pensons qu’il est tout simplement non-démocratique d’organiser un vote deux fois sur la même
question, puisque cela revient à ignorer les trois premiers plébiscites.

– Le Traité de Lisbonne impacterait sérieusement la vie de tous les citoyens européens pour les
décennies à venir. Tout amendement ultérieur au Traité après sa ratification sera extrêmement
difficile.
– Si les électeurs irlandais disaient non pour la seconde fois, cela nous donnerait une opportunité
unique de mettre en débat, avec les mouvements sociaux et citoyens de toute l’EUrope, le contenu
d’un nouveau Traité, et de contribuer à son élaboration.
– Des gens engagés dans toute l’Europe se sont rassemblés pour construire une autre Union
européenne.

Nous disons OUI à une Europe sociale, écologique, démocratique et pacifique, mais NON à la
militarisation de l’UE, à son orientation néolibérale et à l’érosion des droits démocratiques.

Nous disons OUI à un nouveau départ démocratique.

Mais pour rendre possible ce nouveau départ nous avons besoin de votre aide.


